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1. Circulaire spéciale à l’attention des agriculteurs 

Dans le cadre du déploiement du PCA et des mesures spécifiques prises, la FNA vous 
recommande d’envoyer une circulaire spéciale aux agriculteurs pour les tenir informés 
des évolutions mises en œuvre pour la protection de tous. 
 
Retrouvez en annexe un modèle de courrier pour le faire, le document est à adapter 
selon votre entreprise et les mesures spécifiques en lien avec votre PCA (parties 
surlignées en jaune notamment). 
 

2. Affichage des procédures spécifiques 

La FNA vous conseille également d’afficher ces consignes dans les lieux concernés par 
ces mesures (bureaux, silos, dépôts et magasins). 
 
En pièce jointe de cette info-flash, retrouvez des modèles d’affiches à adapter en 
fonction des mesures spécifiques prises (reprenez les mêmes mesures que la circulaire 
envoyée). 

 
L’ensemble de l’équipe FNA est mobilisée et disponible pour répondre à vos questions sur ces 

sujets. 

2020-DG-16 : Covid-19 – Supports de 
communication pour vos mesures de prévention 
 
Dans le contexte de l'épidémie de Covid-19 et de la mise en œuvre de vos plans de continuité 
d'activité (PCA) cf Info flash 2020-DG-07, les nouvelles mesures de prévention mises en place sur 
vos sites respectifs doivent être communiquées aux agriculteurs et aux chauffeurs pour plus 
d’efficacité. 
 
La FNA remercie les Ets DODAT pour leur implication et le partage de leurs supports avec 
l’ensemble des adhérents. 
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